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Le projet se situe en région Nouvelle Aquitaine et dans le département de la Charente-Maritime. Le site est localisé sur la côte

nord-est de l’Ile d’Oléron, sur la commune de Saint-Georges d’Oléron et dans la forêt domaniale (massif des Saumonards).

L’emprise du projet concerne l’aire d’accueil et son accès vers la plage des Saumonards. Le site est desservi par une route

forestière (route des Saumonards) depuis le bourg de Boyardville.
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Le projet concerne la parcelle n° 0079 - section BK - sur la commune de Saint-Georges d’Oléron

0079



1) Inventaire ZNIEFF

2) Plan de Prévention des Risques

3) Site classé

4) Plan local d’urbanisme et Loi littoral

5) Parc naturel marin

6) Sites d’Intérêt Communautaire (Natura 2000)

Site exceptionnel de par ses paysages, la forêt domaniale de l’Ile de Ré l’est aussi de par la richesse de son 

patrimoine naturel. 

La superposition des protections souligne l’intérêt et la diversité de ce site.
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Les ZNIEFF de type 1 sont des sites identifiés et délimités parce qu’ils contiennent des espèces ou au moins un type d'habitat de grande

valeur écologique, locale, régionale, nationale ou européenne. La zone d’étude est entièrement incluse dans la Znieff de type 1 « Forêt

des Saumonards ».
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Les ZNIEFF de type 2 sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentiels biologiques importants.

La zone d’étude n’est incluse dans aucune Znieff de type 2.
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Le PPR est annexé au Plu et ses prescriptions sont prises en

compte dans les documents d’urbanisme.

Zone RF : Dans les secteurs soumis à l’aléa incendie de forêt

(hors zone urbanisées), les constructions nouvelles sont

interdites.

Carte réglementaire du secteur Est

Aléa submersion scénario de référence + 20 cm

parking

parking



La zone d’étude est entièrement incluse dans le site classé « Ile d’Oléron » désigné le 4 avril 2011.
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Espace remarquable et bande des 100 m, au titre

de la Loi littoral

• Dans les espaces remarquables au titre de la loi Littoral sont

seulement admis, après enquête publique :

‐ Les cheminements piétonniers, cyclables et équestres

ni cimentés ni bitumés nécessaires à l’ouverture au

public de ces espaces

- Les mobiliers destinés à l’accueil et l’information

‐ Les équipements démontables liés à l’hygiène et à la

sécurité

‐ Les aires de stationnement indispensables à la maîtrise

de la fréquentation automobile et à la résorption du

stationnement irrégulier, ni cimentées ni bitumées et

sans accroissement de la capacité de stationnement

• Dans la bande des 100 m :

La loi Littoral interdit toute construction ou installation à

l’exception des services publics ou des activités économiques

exigeant la proximité immédiate de l’eau. Leur réalisation est

toutefois soumise à enquête publique.

Espace Boisé Classé dans le PLU

La zone d’étude est classée Nr (espace remarquable). La forêt est elle entièrement classée en Espace Boisé Classé. Une partie de la route

d’accès et les bâtis alentours sont sortis de l’EBC.

‐ Le classement en EBC interdit les changements d’affectation ou les modes l’occupation du sol de nature à compromettre la

conservation ou la protection des boisements

‐ Défrichement interdit, coupe ou abattage d’arbres soumis à déclaration sauf boisement bénéficiant d’un plan de gestion

‐ Zone Nr : espaces terrestres et maritimes, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral

et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques ou présentant un intérêt écologique : ici il s’agit du massif dunaire

parking
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L’aire d’étude est proche du périmètre du Parc naturel marin de « l’Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis », créé le 7 avril 2015. Ce

parc inclut l’ensemble des Pertuis (les espaces marins entre les îles de Ré et d’Oléron et le continent) ainsi que les estuaires du Payré, du Lay,

de la Sèvre Niortaise, de la Charente, de la Seudre et de la Gironde jusqu’au bec d’Ambès. Au large, il s’étend jusqu’à 50 m de fonds et inclut

les sites Natura 2000 marins des Pertuis.
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La zone d’étude est incluse dans la ZSC « Dunes et Forêts Littorales de l’Ile d’Oléron ». Elle est aussi proche de 2 autres sites. Tout

programme ou projet d’aménagement susceptible d’affecter de façon notable les sites Natura 2000 doit faire l’objet d’une évaluation

appropriée des incidences.
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La zone d’étude n’est incluse dans aucune ZPS. Elle est cependant proche du site marin : ZPS « Pertuis Charentais - Rochebonne ».

Tout programme ou projet d’aménagement susceptible d’affecter de façon notable les sites Natura 2000 doit faire l’objet d’une

évaluation appropriée des incidences.
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Milieu présent à 

proximité de l’emprise 

du projet

Milieu présent

dans l’emprise du 

projet

Milieu utilisé 

(passage / 

emprise hors 

chemin)

Milieu traversé

en restant sur les 

chemins existants

Habitat d'intérêt 

communautaire présent

Espèce d'intérêt 

communautaire 

utilisant le milieu

Bois ou 

forêt

Résineux 

dominants

oui (aire d’accueil, 

sentiers, route)
non

oui (aire d’accueil, 

sentiers, route)

Dunes boisées des 

régions atlantique, 

continentale et boréale 

(2180)

Chiroptères

Dunes
oui (aire d’accueil, 

accès plage, sentiers)
non

oui (aire d’accueil, 

accès plage, sentiers)
Dunes grises (2130)

Cynoglosse des dunes 

non observé dans le 

secteur

Plage, estrans non non oui (accès plage) - -

La ZSC « Dunes et Forêts Littorales de l’Ile d’Oléron » (n° FR5400433) est un site à enjeux littoraux : le Cynoglosse des dunes (espèce

végétale), les habitats forestiers et les habitats dunaires. Ce site concerne des linéaires de cordons dunaires littoraux et des forêts

développées sur des dunes fossiles. Sur l’ensemble de l’Ile, il englobe très ponctuellement des vasières et de petits prés salés, développés

à l’abri de flèches sableuses, ainsi que des micro-falaises calcaires.

Ce site Natura 2000 étant situé dans la zone d’influence du projet, une visite de terrain le 21/06/2017 et la collecte des données

bibliographiques (base de données naturalistes de l’ONF + SIG du Docob révisé) ont permis de faire le point sur les habitats et espèces

d’intérêt communautaire potentiellement présents sur la zone d’étude.

Le projet de réhabilitation concerne uniquement les habitats boisés et dunaires de la ZSC « Dunes et Forêts Littorales de l’Ile d’Oléron ».
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Les habitats d’intérêt communautaire (Dunes boisées et Dunes grises) sont globalement dans un état de conservation satisfaisant, hormis

dans les secteurs les plus fréquentés. En effet, le piétinement des piétons et des cyclistes dégradent la végétation herbacée, notamment à

proximité du parc à vélos existant et des accès plage. De nombreux sentiers sauvages fragmentent l’espace naturel entouré par la voie de

circulation et incisent les dunes jouxtant la plage. L’incision des dunes est un facteur d’érosion, conséquence non négligeable qui a conduit

à proposer la diminution du nombre d’accès plage dans le projet de réhabilitation. Ces tracés des sentiers sauvages sont bien visibles sur la

photo-aérienne page suivante.

Effets A : Effets d’emprise sur les milieux naturels, sur la végétation et sur le sol  incidences négligeables

La prolongation de la piste cyclable, sur l’accotement gauche de la route, concerne la dune boisée et les dunes grises et induit donc une

dégradation de ces milieux :

- suppression de la végétation herbacée et arbustive située sur le tracé. Il est à noter que les sujets ligneux de diamètre supérieur à 15 cm

(hormis 1 chêne vert de Ø 20 cm) seront contournés pour être conservés (intégration paysagère) ainsi que plusieurs Cistes sp (espèces

végétales patrimoniales),

- terrassement et nivellement de l’emprise pour adapter la pente à la circulation des vélos,

- mise en place d’un fond de forme en grave calcaire non traitée 0/31.5, couche de réglage en grave calcaire 0/20, couche de finition en

sable compacté 0/6.

La nouvelle portion de piste cyclable s’étendra sur 125 ml sur 2 à 2.20 m de large. Elle impactera ainsi 275 m² de dune grise en

moyenne, soit 0.08 % de la surface total de cet habitat prioritaire (35.74 ha).

Cet impact peut être considéré comme négligeable car inférieur à 1 % de la surface totale. Il est de plus important de noter

qu’actuellement, les cyclistes roulent sur la dune grise pour rejoindre le parc à vélos en évitant la voie des véhicules. De nombreuses

traces de roues et la dégradation de la végétation en attestent. Le prolongement de la piste cyclable a donc pour but de canaliser cette

fréquentation, ce qui limitera la dégradation de l’habitat dunaire tout en sécurisant les usagers.

L’une des priorités du projet est de canaliser le public pour préserver les habitats forestiers et dunaires :

- délimitation de la voie de circulation et des stationnements par la pose de plots anti-pénétration,

- canalisation du parc à vélos, des sentiers et des 2 accès plage par la pose de ganivelle,

- effacement des sentiers sauvages par suppression de la fréquentation par la pose de ganivelles.

°
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Nom de l'espèce

Code 

Natura 

2000

Etat de conservation 

domaine atlantique 

français

Etat de 

conservation sur 

le site

Valeur 

patrimoniale 

régionale

Espèce 

prioritaire
facteurs d'influence potentiels

Niveau 

d'enjeu

Grand Capricorne 1088 défavorable inadéquat indéterminée très élévée non élimination des vieux arbres Fort

Petit Rhinolophe 1303 défavorable inadéquat indéterminée élevée non Disparition des corridors boisés

Elimination des vieux arbres, 

des arbres fendus et/ou cavités

effet négatif des 

phytosanitaires

destruction/dégradation/déran

gement des gîtes

Modéré

Grand Rhinolophe 1304 défavorable inadéquat indéterminée très élevée non Fort

Rhinolophe 

euryale
1305 défavorable mauvais indéterminée très élevée non Fort

Murin de 

Bechstein
1323 défavorable inadéquat indéterminée élevée non Modéré

Extrait du DOCOB : Niveaux d’enjeu retenus pour les espèces et habitats d’intérêt communautaire recensés à proximité de la zone d’étude

Nom de l'habitat

Code 

Natura 

2000

Surface 

couverte 

par 

l'habitat

Etat de 

conservation 

domaine atlantique 

français

Etat de 

conservation 

sur le site

Valeur 

patrimoniale 

régionale

Habitat 

prioritaire

facteurs 

d'influence 

potentiels

Niveau 

d'enjeu

Dunes boisées littorales 

thermo-atlantiques à 

Pin maritime et Chêne 

vert

2180-2 1 986,37 ha
défavorable 

inadéquat
favorable faible non

défrichement

invasions 

biologiques

surfréquentatio

n

Faible

Dunes grises des côtes 

atlantiques
2130-2 448,47 ha

défavorable 

inadéquat
favorable élevée oui

fréquentation

remaniement
Moyen

°
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Selon les donnés bibliographiques et relevées sur le site en 2017 :

- 12 espèces de chiroptères, dont 4 d’intérêt communautaire, ont été recensées en forêt des Saumonards : Petit Rhinolophe, Grand Rhinolophe, Rhinolophe Euryale et

Murin de Bechstein. Les secteurs bien fréquentés par ce groupe correspondent aux carrefours forestiers (axes de déplacements) et au bâti (maison forestier et fort).

L’état de conservation de ces espèces est considéré indisponible, du fait de l’absence de données sur leurs niveaux de population. Les inventaires du Docob notent un

faible niveau d’activité sur les secteurs proches de la mer comme les dunes grises / blanches. L’emprise du projet est donc peu favorable à ce groupe et n’abrite pas de

bâtiment susceptible de servir de gîte.

- 6 espèces de reptiles sont recensées en forêt des Saumonards, dont 2 inscrites à l’annexe 4 de la Directive Habitats : le Lézard vert occidental et le Lézard des

murailles. Ces 2 espèces sont communes sur l’ensemble du site Natura 2000, et principalement rencontrées en forêt.

- 5 espèces d’amphibiens dont 2 inscrites à l’annexe 4 de la Directive Habitats : Le Triton marbré et la Rainette méridionale. Ces deux espèces sont fréquentes et

abondantes sur le site Natura 2000. L’emprise du projet n’abrite pas de point d’eau (naturel ou artificiel) susceptible d’accueillir ces espèces.

- concernant les coléoptères d’intérêt communautaire, seul le Grand Capricorne est susceptible d’être présent en forêt des Saumoanrds, et uniquement dans la bordure

sud du massif proche des marais, soit en dehors de la zone d’influence du projet.

- d’autres espèces observées aux Saumonards ne relèvent pas de la Directive habitats (Orchis). Notées sur le FSD car ayant un intérêt patrimonial (protection régionale

pour la Pyrôle verdâtre) elles n’ont pas été observées sur l’emprise du projet et ne sont donc pas concernées.

- la seule espèce que nous jugeons importante à signaler est le Ciste à feuilles de sauge (Cistus salviifolius), inscrit sur la liste rouge de la Flore du Poitou-Charentes (C.

Lahondère, 1998) déterminant pour la création de ZNIEFF en Charente-Maritime. La présence du Ciste à sépale poilu (et de l’hybride associé à ces deux espèces) est

également très probable dans la zone de dune grise entourée par la voie de circulation. En effet, dans la bibliographie, la forêt des Saumonards est connue pour abriter

d’autres espèces de Ciste bénéficiant de protection nationale ou régionale.

Afin que les aménagements proposés n’aient aucun impact sur ces espèces, le tracé de la nouvelle section de la piste cyclable évite les pieds repérés lors de la visite de

terrain 2017. La pénétration du public dans la dune grise sera quant à elle empêchée par la canalisation et la suppression de plusieurs sentiers sauvages. Enfin, le parc à

vélo étendu, qui aurait pu dégrader cette station, sera piqueté avant travaux et délimité par des ganivelles afin de préserver les individus repérés.

Concernant les Effets sonores  incidences non significatives

Des poussières et des bruits seront émis durant la phase travaux, notamment au moment de la rénovation des revêtements. Ces nuisances seront temporaires et limitées

à quelques mètres au-delà de l’emprise du projet (< 10 m). Ces désagréments ayant été anticipés pendant la phase projet, les travaux sont programmés en période

automnale et hivernale 2019/2020, c’est-à-dire en dehors de la période de reproduction de la faune (notamment avifaune et chiroptères) et de la flore (période

végétative de nombreuses espèces). Les travaux ne sont donc pas susceptibles d’effaroucher ni de déranger les espèces à cette période de l’année et ne nécessitent pas

de mesures d’évitement ou de réduction supplémentaires en dehors des précautions déjà mises en œuvre pour délimiter et ne pas dégrader les habitats dunaires.

°

Nom latin Nom vernaculaire Commentaires Origine des données

Cistus inflatus Pourr. ex Demoly Ciste hérissé Protection nationale, annexe I, Liste Rouge Poitou-Charente, R Claude DAUGE, 2014

Cistus laurifolius Ciste à feuilles de laurier Protection Régionale Poitou-Charentes, Liste Rouge Poitou-Charente, R Claude DAUGE, 2014

Cistus monspeliensis Ciste de Montpellier Protection Régionale Poitou-Charentes, Liste Rouge Poitou-Charente, R Claude DAUGE, 2014
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Coordonnées complètes : ONF 

Agence régionale Poitou-Charentes

389 avenue de Nantes - BP 531

86020 POITIERS CEDEX

Interlocuteurs : Anthony AUFFRET, directeur

Tél : 05 49 58 96 00

Katia MESSAGER, paysagiste

Tél : 06 03 68 67 55

Projet de réhabilitation du parking

et de l’aire d’accueil des Saumonards

Demande d’étude d’impact au cas par cas

Rédaction : Juillet 2018
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Sentier non officiel proche du parc à vélos 

Site des 
Saumonards 

Boyardville 

www.dogeo.net 
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Plan actuel du terrain et de ses abords © K. Messager - ONF 
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Plan de composition d’ensemble du projet : configuration estivale © K. Messager - ONF 
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Plan de composition d’ensemble du projet : configuration hivernale © K. Messager - ONF 
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Stationnements transformés en sentier piéton Stationnements transformés en parking motos 

Conservation des ligneux Ø > 15 cm (à droite)  Arrivée de la piste sur le parc à vélos 
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Traces de vélos dans la dune grise  Canalisation induisant  la suppression d’un sentier sauvage  

Réorganisation du parc à vélos, canalisation (en jaune) et nouveaux sanitaires (en beige) 

Ciste à feuilles de sauge  
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Nom latin Nom vernaculaire Commentaires 

Origine des données 

collectées sur le site 

Natura 2000 

Cistus inflatus Pourr. ex Demoly Ciste hérissé 
Protection nationale, annexe I, 

Liste Rouge Poitou-Charente, R 
Claude DAUGE, 2014 

Cistus laurifolius Ciste à feuilles de laurier 
Protection Régionale Poitou-Charentes 

Liste Rouge Poitou-Charente, R 
Claude DAUGE, 2014 

Cistus monspeliensis Ciste de Montpellier 
Protection Régionale Poitou-Charentes 

Liste Rouge Poitou-Charente, R 
Claude DAUGE, 2014 
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Le site des Saumonards se situe sur la côte Nord-Est 

de l’Île d’Oléron sur la commune de Saint-Georges 

d’Oléron.

L’accès au site se fait en empruntant la route des 

Saumonards depuis le bourg de Boyardville.

Site d’étude
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Parking et aire d'accueil :

- piste cyclable débouchant sur l'entrée du parking

- parking à sens unique ayant une configuration en boucle

- revêtement de voirie défectueux (nombreux nids de poules, zones de stagnation d'eau) et engendrant de la poussière 

blanche de par sa nature (calcaire compacté)

- stationnement longitudinal ou perpendiculaire à la voie de circulation. capacité d'environ 100 places

- accès à la plage trop nombreux (4 accès) > fragilisation de la dune grise + manque de lisibilité fonctionnelle

- parc à vélo de faible capacité : 64 places

- absence de places PMR matérialisées

- pas de poste de secours MNS

- pas de navette ou de bus desservant le site

- absence de parking moto matérialisé

- sanitaire sous forme de 2 blocs sanitaires de chantier en plastique

- poubelles individuelles non chartées

- tables –bancs

Plus en amont, sur le linéaire d'accès : 

- piste cyclable sur le côté gauche (sud), puis traversée à droite à 320 m de l'entrée du parking des Saumonards

> problème de sécurité : manque de matérialisation et de signalisation de la traversée
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Le toilette-sèche. Si nécessité d’afficher les informations 

réglementaires communales : fixation via vitrine sur une des façades.

Lices vélo : lices horizontales non usinéeGanivelleCorbeille OQL

bancsLe panneau Accueil voiture
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